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Naissances - Arcisses 
 

Coudreceau 
Mia VOYER 1er avril 
 

Décès - Arcisses 
 

Brunelles 
Odette BRETTE (97 ans)    12 mars 
 

Coudreceau 
Suzanne  DUCOEURJOLY (97 ans)  12 juin 
Monique GARNIER D’HEILLY (87 ans)  18 juin 
 

Margon 
Michel DEBERLY (89 ans)    2 mars 
Pierre PORTEVIN (82 ans)   4 mars 
Monique MOUILLON (86 ans) 5 avril 
Marcel JOUSSELIN  (91 ans) 5 juin 

Mairie d’Arcisses 
Tél : 02 37 52 02 70 
Mail : mairie@arcisses.fr 

Horaires d’ouverture  
Du lundi au vendredi de 9h30 / 12h30 - 14h / 17h30 
 

Permanences des mairies annexes 
Mairie annexe de Brunelles  
Le jeudi après-midi de 14h à 17h 
Mairie annexe de Coudreceau 
Le vendredi après-midi de 14h à 17h  
 

Le Maire d’Arcisses 
Stéphane COURPOTIN  
 

1ère adjointe : Valérie TRIVERIO 
 

2ème adjoint : William BOTINEAU 
 

3ème adjointe : Edwige VEDIE 
 

4ème adjoint : Hervé ENEAULT 
 

5ème adjointe : Nicole GAUTHIER 
 

6ème adjoint : Thierry CARLIER 
 

Les Maires délégués 
Maire délégué de Brunelles : Francis DE KONINCK  
 
Maire délégué de Coudreceau :  Francis VAUDRON  

Vos élus 

Pour nous contacter 

Etat civil 

Calendrier des fêtes et manifestations 

 
Ce calendrier est susceptible de connaître des modifications en fonction de la crise sanitaire. 
 
 

 Festival Fanfares Folizzz - Base de Loisirs de la Borde Samedi 27 août 

 Randonnée Margonnaise VTT et Pédestre—Cyclo sport de Margon Dimanche 4 septembre 
 Concours de Pêche - Comité des fêtes de Brunelles Samedi 10 septembre 
 Randonnée solidaire - AFLAC Coudreceau Dimanche 11 septembre 
 Rallye voiture - Comité des fêtes de Brunelles Dimanche 18 septembre 
 Journées du Patrimoine  Samedi 17 et dimanche 18 septembre 
 Randonnée pédestre - Sentiers du Perche Dimanche 2 octobre 
 Repas des aînés - offert par le CCAS  Dimanche 2 octobre 
 Exposition peinture et sculpture - AFLAC Coudreceau du samedi 8 au  dimanche 16 octobre 

Saison estivale BASEL 

Dates d’ouverture des activités de la saison 
 

Terrasse (bar) et nautique 
Du vendredi 1er juillet au mercredi 31 août 2022 
 

Horaires d’ouverture des activités de  la saison 
 

Terrasse 
11h - 20h : semaine 
11h - 21h : vendredi/samedi/dimanche 
 

Activité nautique 
15h - 19h : semaine 
15h - 20h : week-end 

mailto:mairie@arcisses.fr


Chères Arcissoises, Chers Arcissois, 
 
L’eau douce représente moins de 2,5% de la totalité de l’eau sur Terre, dont moins 
de 1% est exploitable pour la consommation humaine. A la lumière de ces chiffres, 
on se rend compte que l’eau potable est un bien précieux qu’il nous faut 
absolument protéger. Malheureusement, nous devons faire le constat que nous 
n’avons pas toujours su la préserver. Ainsi, en 2020 l’Agence Régionale de Santé 
(l’ARS) qui effectue  régulièrement des prélèvements sur nos réseaux, relève dans 
notre département que sur 330 unités de distribution (UDI), 35 dépassent la teneur 

maximale en  nitrates, c’est-à-dire 50 mg/l. L’UDI de Coudreceau fait malheureusement partie de cette liste 
noire. En conséquence, des restrictions de consommation de l’eau pour les femmes enceintes et les 
nourrissons ont été prononcées. Afin de trouver une nouvelle source, un sondage a été réalisé par les 
services du Département fin 2021 dans les bois de Maurissure mais le débit étant insuffisant le projet a été 
abandonné. Aujourd’hui, sous la pression de l’ARS, les Communautés de Communes du Perche et de Terres 
de Perche, qui ont la compétence pour l’interconnexion,  recherchent des solutions pour relier nos réseaux. 
Nous espérons qu’une issue favorable sera rapidement trouvée pour qu’une eau de qualité soit distribuée à 
Coudreceau.  
 
Réduire la pollution de l'eau  
 
Afin de préserver la qualité des eaux brutes utilisées pour la production d’eau potable, il faut d’abord faire 
respecter un périmètre de protection autour des points de captage. Le but est de prévenir et surtout de réduire 
toute pollution susceptible de corrompre la qualité des eaux prélevées.  
Le deuxième moyen est de mettre en place une politique de réduction des émissions de ces nitrates. Nous le 
savons, l’intensification de l’agriculture et notamment l’utilisation d’engrais azotés a engendré la présence de 
nitrates difficilement biodégradables. La frilosité de l’Etat à légiférer sur ce point ne permet pas d’entrevoir 
d’amélioration sensible avant plusieurs décennies. Quand on sait que les nitrates s’infiltrent dans les sols de 0,5 
m à  1,5 m par an, on comprend que cette pollution sera encore longtemps présente dans notre eau !  
 
L’eau a un coût : celui des services d’eau et d’assainissement 
 
En tant que ressource naturelle, l’eau n’a pas de prix. La facture payée par les usagers de l’eau potable s’explique 
par le coût des services publics d’eau et d’assainissement : pour distribuer l’eau, il faut d’abord la prélever, la 
potabiliser, l’acheminer jusqu’au robinet, puis, après usage, la collecter, la transporter en station de traitement et 
l’assainir, pour finalement la rejeter dans le milieu naturel. A ces coûts, il faut ajouter des redevances et des taxes, 
qui doivent servir à compenser la pollution générée par les usages de l’eau. 
Le service de l’eau sur notre commune connaît différents modes de gestion. Ainsi à Coudreceau, l’eau est gérée 
directement par les services techniques. A Brunelles, nous avons un contrat d’affermage avec Suez alors qu’à 
Margon c’est le Syndicat Intercommunal de la Vallée de la Berthe (SIE) qui a la compétence. Cette gestion 
différenciée de l’eau explique en partie les variations dans les tarifs, au sein même de notre commune.  
 
Quel est le vrai prix de l’eau ? 
 
Le prix de l’eau sur la commune d’Arcisses reste peu élevé comparé au prix moyen national. Il est vrai que les élus 
que nous sommes, sont réticents à augmenter le prix de l’eau qui peut être un critère d’attractivité de la commune. 
Pourtant, il faut savoir que nos infrastructures d’eau, comme nos canalisations  ont aujourd’hui 60 ans d’âge et que 
des investissements lourds seront nécessaires pour les maintenir en état. Par exemple, la réhabilitation actuelle du 
château d’eau de Coudreceau s’élève à plus de 150 000€ et impacte donc le budget eau. Le calcul du prix de l’eau 
actuel n’a pas intégré la nécessité de renouvellement de ces structures et de manière générale, la France laisse 
vieillir ses réseaux. A court terme, nous serons donc dans l’obligation de procéder à une augmentation sensible du 
prix de l’eau pour couvrir les dépenses. La loi prévoit le transfert des compétences eau et assainissement des 
communes vers les communautés de communes au 1er janvier 2026. C’est peut-être la CDC qui jouera les 
Cassandre.  Enfin, définir le vrai prix de l’eau permettrait aussi de limiter le gaspillage et la mauvaise utilisation de 
l’eau. 
 
 



 

Chemin de Beauvais Chemin de la petite Vallée 

(Coudreceau) 

Rue de la Vallée 

Travaux rue du Rocher 

Accès lotissement Maçonnerie par la rue de la Corniche 

Avec la participation financière et technique du Conseil 
Départemental, la signalisation verticale et le marquage ont été 
réaménagés pour améliorer la visibilité de la sortie de l’école, 
dans le carrefour de la rue de l’Eglise avec la rue de la Vieille 
Cour.  
Simultanément, le revêtement du cheminement piéton entre le 
parking de la rue Beaudolet et l’entrée de la Base de Loisirs a 
été refait en enrobés. 
 
 

 
 
 

Les travaux d’aménagement de la rue du Rocher et la rue de la 
Flamandière sont terminés. Quatre terrains, le long de cette 
dernière rue, ont été viabilisés dans le cadre du chantier. Deux 
parcelles restent disponibles à la commercialisation. 
 
La construction du lotissement de la Maçonnerie arrive dans sa 
phase finale. Les revêtements sont terminés, seuls les travaux 
d’espaces verts seront réalisés à l’automne.  
 
La vente aux particuliers des terrains à bâtir va être effective. Il 
reste encore quelques lots disponibles à ce jour. 
 
 

 
 

Les travaux d’extension du restaurant scolaire 
débutent fin juin par la démolition de l’ancien 
hangar des services techniques. Les 
entreprises vont profiter de la période estivale 
et des congés scolaires pour édifier les 
fondations de l’agrandissement de la salle et 
de la cuisine. Les travaux devraient durer 
jusqu’au printemps 2023.  
A partir de la rentrée 2022 et pendant la durée 
du chantier, le stationnement et l’accès à 
l’école seront très limités. Les parents d’élèves 
seront invités à laisser leur véhicule sur les parkings rue de l’église et rue Beaudolet. 
 

 
 
 

La réhabilitation du château d’eau qui dessert le secteur de Coudreceau est en cours et 
devrait se terminer vers mi-juillet.  
Les travaux consistent à nettoyer, réparer les fissures et étancher le réservoir de stockage et 
la coupole. Les ouvrages métalliques seront sécurisés et remis aux normes (Huisseries, 
échelles, passerelle, garde-corps, etc…). Enfin le ravalement extérieur est refait à neuf. 

Sécurisation des abords de l’école de Margon 

Du côté de la Flamandière 

Cuisine et restaurant scolaire de Margon 

Château d’eau de Coudreceau 

Lotissement de la Maçonnerie 



 
 

 
Lors de la séance du 10 avril dernier, les membres du Conseil Municipal ont voté le budget d’investissement 
2022.  Les dépenses prévisionnelles s’élèvent à près de 1 380 000 € TTC pour les travaux liés à la rénovation 
de nos bâtiments communaux et à environ 465 000 € TTC pour l’aménagement et la modernisation de la 
voirie communale. 
Cependant, au vu de l’augmentation du coût des matières premières et de l’inflation engendrée, il va être 
difficile de maintenir le budget, certains projets pourraient être remis en cause ou reportés en 2023. 
 
LES PRINCIPAUX PROJETS SUR LES BATIMENTS : 
 

La construction d’un local destiné à la location pour un 
cabinet d’infirmières libérales. (À coté de la Maison des 
Assistantes Maternelles, rue de l’Arcisse) 
 

Des travaux de rénovation énergétique des bâtiments 
communaux, mise en place d’éclairages LED, remplacement 
des menuiseries sur la mairie-école de Brunelles, isolation et 
remplacement des menuiseries sur l’école de Coudreceau … 
 

La restauration d’un vitrail à l’église Notre Dame du Mont Carmel à Margon, la mise aux normes de 
l’électricité et la restauration de la porte de l’église Saint Aubin de Coudreceau. 
 

Sur le petit patrimoine, la restauration de la toiture du lavoir dans le bourg de Brunelles et l’aménagement 
des abords de celui de la Poterie à Coudreceau. 
 

L’entretien et la rénovation des logements locatifs de la commune. 
 
SUR LA VOIRIE COMMUNALE : 
 

La poursuite de la réfection des chemins de randonnée entre Margon, 
Brunelles et Coudreceau. 
 

L’entretien de la voirie communale (Trottoirs rue de l’Arcisse, rue du 
Belvédère, rue du Val Roquet à Margon, chemin de Montloin à Brunelles, 
Chemins de la Gataise et Thinvaux d’en Bas à Coudreceau, …). 
 

L’aménagement de la chaussée et des trottoirs de la rue de la Grande 
Cour à Brunelles. 
 

La déconnexion des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales sur la rue Saint Martin à Brunelles. 
 

Les travaux d’aménagements de sécurité sur la rue de la Vallée à Margon, la modification du carrefour 
« Renault », avenue de Paris et l’apaisement de la circulation dans le bourg de Brunelles. 

 

Les projets 2022 

Projet cabinet d’infirmières 

Chemin de randonnée 



Cérémonies du 8 mai 

Monument aux Morts - Margon 

Monument aux Morts  
Coudreceau 

Borne numérique 

La municipalité souhaite intensifier son travail en termes de 
communication, elle a donc acquis une  borne interactive qui a été 
installée près de la mairie d’Arcisses.  
 
Avec les nouvelles réglementations il était devenu difficile de tout 
afficher sur les panneaux d’affichages. 
 
Vous retrouvez donc sur cette borne toutes les actualités de la 
commune : l’agenda des manifestations, procès-verbaux du Conseil 
Municipal, les publications de mariage, les arrêtés municipaux... 
 
Il est possible de vous envoyer à partir de cette borne un document  
sur votre boite mail ou même scanner le QRcode pour afficher ce 
service sur votre téléphone. 
 
N’hésitez pas à venir la découvrir. 
 
 

La cérémonie du 8 mai s’est déroulée sur tous les 

secteurs d’Arcisses.  

La lecture des manifestes, le dépôt de gerbes et le 

verre de l’amitié sont les rituels de cette 

cérémonie. 

Margon Brunelles 

Coudreceau 



Ecole de Brunelles 

Durant ce trimestre, les élèves de la classe de Mme GUENANTEN ont reçu l’intervention de la gendarmerie de Nogent le 
Rotrou. Ils ont mené une action de sensibilisation aux dangers de la route.  Ils ont également réalisé un test d’alcoolémie. 
Découverte de la technique de prélèvement  d’empreintes dans la cadre d’une enquête (sur du matériel pédagogique).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élèves ont également fait une collecte de jouets pour les enfants ukrainiens, jouets qu’ils ont déposés en Mairie 
d’Arcisses. 
A l’occasion des élections présidentielles 2022, découverte de l’organisation d’un bureau de vote: l’isoloir, le bulletin, 
l’enveloppe, l’urne, le dépouillement. Se familiariser avec la vie de citoyen par une mise en situation.  

Ecole de Margon 

Le vendredi 20 mai, tous les élèves de l’école Robert Doisneau de Margon ont participé à la Course Contre la Faim. 

Cet évènement solidaire en partenariat avec Action Contre la Faim a permis de sensibiliser les enfants au problème 

de la sous-nutrition et de collecter des fonds pour aider à lutter contre ce fléau. 

Cette grande course a réuni environ 670 élèves de sixième et des écoles maternelles et élémentaires du secteur 

Arsène Meunier. 

Les élèves de maternelle de l’école Robert Doisneau 

Une course solidaire 



MARPA 

Ecole de Coudreceau 

Depuis le début de l’année, les résidents peuvent participer à une nouvelle animation « snoezelen » mise en place par 
la société « Sno&Zen » située à Coudreceau. Les intervenantes proposent un atelier semi-collectif basé sur la 
stimulation sensorielle et permettant ainsi la relaxation et l’épanouissement de la personne : un vrai moment de bien-
être pour les résidents qui le souhaitent. Les résidents peuvent bénéficier de ces séances 2 fois par mois à la MARPA. 
 
 

Temps forts prévus à la MARPA prochainement :  
Animation musicale avec la chanteuse Léa qui a participé à l’émission « N’oubliez pas les Paroles » : inscriptions à 
la MARPA au 02.37.37.28.77 (attention places limitées). 
Journées portes ouvertes à la MARPA : le vendredi 14 octobre 2022 pour les professionnels et le samedi 15 
octobre 2022 pour les particuliers. 

Notre projet JARDIN continue…Fama et Pauline, 2 animatrices du SICTOM de Nogent-Le-Rotrou, sont 
venues en classe. On a d’abord trié les déchets dans les bonnes poubelles… 

Puis, avec Fama, on a fait des jeux autour du tri des déchets 

Enfin, Pauline (du SICTOM), avec l’aide des élèves de la classe élémentaire,  a installé un composteur dans le 
jardin de l’école. 
 
Maintenant, nous pourrons donc y mettre nos 
déchets alimentaires de la cantine. Comme ça, 
dans quelques temps, on aura de la terre pour 
nos futures plantations.  
On a observé du compost : on a vu que dedans 
il y avait des petites bêtes qui « mangeaient » 
les déchets pour les transformer en terre. 

 

Après deux années un peu compliquées, retour du voyage des aînés avec cette fois-ci la visite de l’entreprise 

Graindorge, visite des Manufactures Bohin et déjeuner à l’hôtel du Dauphin à l’Aigle. 

Pour les habitants de Coudreceau et Brunelles, le voyage aura lieu le vendredi 24 juin et pour les habitants de  

Margon le voyage aura lieu le jeudi 7 juillet. 

Voyage du CCAS 



Suite à une rencontre avec Mme Valérie FERRERO  
dans le but d’installer des ruches sur la commune 
d’Arcisses, il fallait un « référent Abeilles » au sein 
de la municipalité. James DEHARBE , Conseiller 
Municipal s’est proposé pour  être référent 
« abeilles » et à terme  installer des ruches sur la 
commune d’Arcisses.  
Pour cela, il suit actuellement une formation 
dispensée par le CETA Abeilles noires de l’Orne et l’UAO (Union Apicole 
Ornaise) 
 

Cette formation est dispensée sur trois ans  comprenant : 
 

Première année  
 

Les bases / la théorie :  Tout ce qu’il faut savoir avant d’aborder 
l’ouverture des ruches  
La pratique : la première année est basée sur l’observation du 
développement des colonies et l’apprentissage des gestes de l’apiculteur. 
Six séances pratiques au rucher  à l’école de la Dultière (61) 

 

Objectifs 
 
Connaitre la réglementation, les organisations apicoles. 
Connaitre l'abeille, les outils de l'apiculteur et le matériel. 

 

Deuxième année 
 

Théorie et pratique : Lors de ces cours, ce sont les élèves qui pratiquent 
l'intégralité des manipulations sur les ruches, les animateurs sont là pour 
expliquer ce qu'il faut faire et corriger les gestes en cas de besoin. 
 

 

Troisième année (Perfectionnement) 
 

 Théorie et pratique , autour de la gestion d'un rucher. 
 

Une randonnée ramassage de déchets sur la commune est prévue. Le principe est simple : lors d’une promenade 
sur un circuit défini, les participants sont appelés à collecter les détritus présents sur le parcours. 

Nous espérons ainsi nettoyer quelques kilomètres sur notre territoire et ses alentours !!  

Au niveau pratique, les participants sont conviés à venir avec une paire de gants (pour ramasser les déchets c’est 
mieux), nous pourrons fournir des pinces spéciales et des sacs poubelles. Alors si vous êtes partants pour nettoyer 
un peu la nature, prendre un bol d’air, si vous voulez rencontrer des gens sympas et ainsi faire de nouvelles 
connaissances. Cette randonnée aura lieu après les vacances, la date sera précisée sur nos différents supports de 
communication. 

Monument aux Morts - Bru-

Cérémonie Margon 

Ruche sur la commune 

Rucher de la Dultière 

Ouverture des ruches 

Allumage de l’enfumoir 

Randonnée ramassage de déchets / Cleanwalk 



Présentation association 

Présentation de l'association : 
L’asssociation des lousticks regroupent les écoles de Brunelles/Champrond-en-Perchet. 
 

Présentez vous en quelques mots : 
Je m’appelle Céline POURIAU, je suis présidente de l’association, j'ai 37 ans, j'habite 
Brunelles, j'ai 2 enfants 13 ans et 6 ans. 
 

Que faites-vous dans la vie ? 
Je suis en reconversion professionnelle dans le domaine de la petite enfance. 
 

Quand a été créée cette association ? 
Cette association a été créée en janvier 2012. 
 

Depuis combien de temps êtes-vous membre de cette association ? 
J’ai pris la présidence des Lousticks depuis janvier 2015. 
 

En quoi consiste t'elle ? 
Le but est d'animer  la vie scolaire, de collecter des fonds lors des différentes manifestations tout au long de 
l'année et de fédérer les familles autour de ces évènements. 
 

Combien d'adhérents compte-elle ? 
L’association est composée d’une présidente, une trésorière, une secrétaire et de quelques bénévoles. 
 

Pourquoi avoir choisi ce domaine ? 
J'aime bien organiser des manifestations, faire des créations manuelles avec les enfants. 
 

En 2 mots essentiels décrivez votre association  
Animations, convivialité. 
 

Quel a été le moment le plus marquant ? 
Le loto, c'est un événement que les gens affectionnent particulièrement. 
 

Que contient votre liste de vœux pour les prochaines années? 
Ce que je souhaite est que l'association continue à fonctionner et retrouver plus de bénévoles pour continuer à 
animer la vie scolaire de nos communes. 
 

Si vous aviez à changer quelque chose, Que voudriez-vous changer au sein de cette association? 
Qu'on fasse la  différence entre l’association des parents d'élèves et l'association des Lousticks. 
 

Que diriez vous à une personne pour l'inciter à venir? 
Association dynamique, venez partager vos idées pour le bien-être et l'épanouissement  des enfants. 
 

Et enfin, pourquoi le nom ? 
C’est en rapport avec les enfants. 

45 rue de chartres  
28400 Champrond-en-Perchet 



Randonnée Pédestre Solidaire le 11 septembre 2022 

L’AFLAC (Coudreceau) organise sa première randonnée solidaire au profit de la recherche 
contre l’ENDOMETRIOSE. 
 

Trois circuits au choix selon ses capacités physiques : 6km, 10km ou 21km. 
Le prix du dossard est de 5€, les fonds récoltés avec la vente des dossards seront versés en 
intégralité à l’association EndoFrance.  
 

L’endométriose est une maladie gynécologique, qui touche une femme sur dix. Elle est liée à 
la présence de tissu semblable à la muqueuse utérine en dehors de l’utérus. Différents 
organes peuvent être touchés. La maladie peut être asymptomatique. Mais dans certains 
cas, elle provoque des douleurs fortes (notamment au moment des règles) et/ou une 
infertilité. Tout le monde peut avoir autour de lui une femme atteinte de cette maladie. 
 

Merci de votre participation ; une petite contribution pour faire avancer la recherche contre  
l’endométriose.  
 

Si des associations ou des bénévoles veulent se joindre à l’AFLAC pour cette manifestation, vous êtes les bienvenus. 
Le but étant de mettre en place et de faire perdurer cette manifestation, en changeant chaque année de maladie.  

Tri-Loisirs de Margon 25ème édition le 22 mai 2022 

Tout d’abord un grand merci aux bénévoles qui ont répondu présent à notre appel pour cette 25ème édition du 
triathlon loisirs. Plus de 70 personnes étaient présentes afin d’œuvrer aux différents postes qui leurs étaient confiés. 
Merci aux Ambulances Charles qui assurent la sécurité depuis les débuts de cette organisation, merci au club de canoë 
kayak Percheron, aux pompiers et à tous les services techniques de la commune pour leurs aide, ainsi que la société 
Pigeon pour le droit de passage dans leur dépôt et la sécurité civile pour le prêt du pont flottant nous permettant de 
traverser la Cloche. 

Côté course si après 2 années d’absence nous nous attendions à un peu plus de concurrents, 112 participants 
prenaient le départ dès 9h pour parcourir le tour du plan d’eau en course à pied avant de chevaucher leurs vtt pour 
parcourir le circuit de 23 kms qui passe sur les 3 communes historiques d’Arcisses. 

De retour à la base de loisirs de la Borde et après avoir enfilé leurs gilets de sauvetage les coureurs étaient pris en 
charge par les membres du club de canoë kayak Percheron pour effectuer un parcours d’un kilomètre sur le plan d’eau 
et de rejoindre la ligne d’arrivée après 1h16’46’’ d’effort pour les premiers : Sébastien Sohier venu d’Avézé (72) et de 
Lucas Dantin venu lui de Paray le Monial (71). La dernière équipe terminant quant à elle après 2h06’51’’ d’efforts. 

Les sourires et les remerciements des concurrents à l’arrivée donnent l’envie aux organisateurs de poursuivre 
l’aventure pour une 26ème édition. Celle-ci devrait d’ailleurs connaitre quelques changements avec la création de la 
nouvelle passerelle sur la Cloche. Il devrait y avoir aussi pas mal de nouveautés pour le parcours de VTT qui sont 
d’ores et déjà à l’étude. Rendez-vous en 2023. 



Brocante AFLAC 

Dimanche 8 Mai, dans le bourg de Coudreceau le vide-grenier organisé par L'AFLAC (Association Fêtes et 
Loisirs à Coudreceau) a retrouvé ses couleurs d'origine. La fréquentation qu'elle soit des exposants ou des 
visiteurs était au rendez-vous. 

 
Par la diversité de leurs offres, les exposants ont proposé 
une belle brocante. 
Les chineurs pouvaient trouver des jouets, des 
vêtements, des vélos, des skis, des objets pour la 
maison, de l'outillage...mais aussi des plants de fleurs. 
Des livres provenant du « désherbage » annuel de la 
bibliothèque communale étaient proposés à prix 
dérisoire par les bénévoles. 

 

 
A cette saison, beaucoup de visiteurs sont à la recherche de plants de légumes, de boutures de fleurs et.... de 
conseils. L'AFLAC aimerait, pour la prochaine brocante, étoffer le vide-jardin. 

Fête de la Boule 

Samedi 21 mai dernier, a eu lieu la  Fête de la Boule organisée par l’association « La Boule Margonnaise » . Ce 
concours de boule ouvert à tous s’est tenu sur les terrains de pétanque situés derrière la mairie d’Arcisses. 
50 personnes ont participé à ce concours.  
 

Les parties ont commencé à 9h30, au moment de midi un apéritif était offert, suivi d’un repas « plateaux froid » 
accompagnés par des guitares et harmonica. 
 

A 14h30, les parties ont repris suivi avec les résultats et la remise des récompenses en fin d’après-midi. 
 

Cette journée a été très appréciée, elle s’est passée dans la bonne humeur sous un magnifique soleil. 

L’association Festiv’halle a organisé le mercredi 13 avril la chasse aux œufs.  
Après deux années de crise sanitaire, les enfants n’ont pas manqué le retour de cette manifestation.  

 

Pendant que Dominique FRANCHET inscrivait les enfants, les autres bénévoles plaçaient et cachaient les 
œufs.  
 

Cette année encore la chasse était répartie sur trois zones, par tranche d’âge (Petits Poucets pour les moins 
de 4 ans ; Lutins pour les 4 à 8 ans et « Rapetous » pour les 8 à 12 ans). 
 

Une fois les consignes données les enfants se sont dirigés vers le terrain de chasse, pour remplir les paniers.  
Les paniers bien remplis, les enfants se sont retrouvés sous la halle, le  ticket d’inscription permettait de 

Belle affluence pour le retour de la Brocante à Brunelles après deux 
années d’absence. La météo était plutôt clémente en ce lundi de 
pentecôte. Environ 75 exposants se sont installés dans les rues et 
autours de la place de la Mairie ; plus d’un tiers étaient des Arcissois et 
Arcissoises.  
 
Pour le comité des fêtes de Brunelles qui organisait la manifestation, 
c’est plus de 80 Kg de frites et 40 Kg de grillade préparés et vendu 
dans la journée par les bénévoles et leur présidente, Patricia 
Charreau.  
 
Prochain rendez-vous du comité : la randonnée VTT et pédestre du dimanche 26 juin. 

Chasse aux œufs 

Brocante à Brunelles 



Ce sont dans les ex-locaux de Jean-Jacques Franchet, horticulteur rue de Beaudolet 
que s’est récemment installé Christian Thirouard. Ce professionnel établi à Nogent-
le-Rotrou depuis plus de 10 ans cherchait un lieu pour développer son activité 
d’achat-vente de matériaux anciens, c’est ainsi qu’il a repris sur Margon des locaux 
vacants et spacieux pour pouvoir stocker : poutres, tuiles, tomettes, pavés, …  
 

Si vous cherchez des matériaux anciens pour restaurer votre habitation ou si vous 
en avez de disponibles dans une de vos dépendances, joignez Christian Thirouard 
au 06 80 71 88 25, il se fera un plaisir de vous fixer un rendez-vous pour tenter de 
répondre à vos attentes. 
 

 
 
Installée 

depuis 19 ans au Chêne Brulé à Coudreceau, cette 
entreprise de maçonnerie, charpente, couverture a 
repris en 2020, les locaux laissés vacants à la suite du 
décès de Jean Géronimi, rue du Pré St-Martin à 
Margon. Visible de la rocade, ce lieu après de 
profondes modifications de ses abords devient 
progressivement très fonctionnel et doit permettre une 
nouvelle expansion de cette société.  
Si vous avez des travaux de maçonnerie, charpente ou 
couverture à envisager, demandez la visite de Ben Belmeniani au 06 42 26 20 91 ou passez à ses locaux à l’heure 
de la prise ou de la fin de travail de son équipe, ce dernier répondra volontiers à vos demandes et vous 
conseillera aimablement. 

 
 
 

Après avoir quitté la galerie commerciale du centre Leclerc, c’est au 6 rue 
Paul Eluard à Margon que cette enseigne peut vous accueillir pour vous 
prodiguer des soins du visage ou des mains, des épilations, …    
Avec Sandrine coiffure en face, ces deux enseignes se complètent sur le plan 
de l’esthétique ! 
Du lundi au vendredi et toute la journée du samedi, Laurencia Constantin 
mettra ses compétences à votre service pour des moments de bien-être. Elle 
pourra également vous conseiller sur vos achats sur une large gamme de 
produits cosmétiques et de parfumerie en fonction de votre peau sans 
jamais négliger vos goûts personnels.  
 

 
 
 

La Ferme élevage de la Haumardière (route de « Condé ») 
propose depuis ce printemps 2022 des balades à cheval et à 
poney pour les adultes et les enfants (à partir de 6 ans), du 
débutant au confirmé. Pour les plus petits (à partir de 3 ans) il 
est aussi possible de se promener à poney sous forme de 
baptême-poney. 
Titulaire du BP JEPS mention équitation depuis 2006 et 
praticienne en Reiki depuis plus d’1 an, Marie Chemin 
organise à votre gré son agenda pour vous faire découvrir les 
plaisirs de promenades dans le secteur. N’hésitez donc pas à 
contacter Marie Chemin au 06 88 13 27 25 pour réserver 
votre balade à Cheval ou pour un baptême à poney. 

Matériaux anciens de Christian THIROUARD 

Art et Logis du Perche 

LC Style institut et onglerie 

Activité cheval dans le Perche 



C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris début février le décès de  
M. Raymond DUCOEURJOLY, à quelques mois de ses 104 ans.  
 
Cet homme profondément humain, était né à Brunelles en 1918 à l’époque où on se 
déplaçait à vélo ou en carriole et il est décédé avec l’avènement de la voiture 
électrique. 
 
Quelle longue vie pour cet homme qui aura connu trois républiques et seize 
présidents : au niveau local, il aura vu l’arrivée de l’eau courante dans les communes, 
l’électricité, le téléphone, l’automobile et toutes les nouveautés de ce siècle qui auront 
diminué les efforts physiques des hommes et des femmes. 
 
Mais à 21 ans, il est mobilisé et dès 1940, il est fait prisonnier : il s’évadera et 
traversera plusieurs pays d’Europe avant de retrouver la ferme familiale de la 
Frelaudière en 1945. Son père, Albert DUCOEURJOLY, fut maire de Brunelles, de 1929 à janvier 1953 et conseiller 
général de 1945 à janvier 1953.  
 
Après son mariage Raymond DUCOEURJOLY s’installe à la ferme du grand Champrond et entrera au Conseil 
Municipal de Champrond-en-Perchet en 1947 et deviendra le Maire en 1969 suite au décès de son prédécesseur et 
le restera jusqu’en 1983.  
 
En 1977, aux côtés d’André DORCHENE, Maire de Brunelles et des Conseillers Municipaux, il sera l’un des ardents 
défenseurs de la création du regroupement pédagogique afin de maintenir les deux écoles et de répartir ainsi les 
effectifs en nette hausse suite à la création de lotissements dans les deux communes. 
 
Monsieur DUCOEURJOLY était également un passionné d’histoire contemporaine et a effectué de très nombreuses 
recherches sur les deux guerres mondiales et sur les épisodes tragiques survenus dans les deux communes et 
notamment les chutes d’avions en 1943 et 1944. 
 
Merci Monsieur DUCOEURJOLY pour avoir consacré tant de temps et d’énergie au service des autres. 
 
A ses enfants et à toute la famille, nous présentons nos très sincères condoléances. 
 

Jean-François TICOT, ami du défunt. 
 

Carnet de deuil - Hommage à M. Raymond DUCOEURJOLY 
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Label Terre de jeux  2024 

Après vous avoir présenté ce qu’est l’Olympisme, et dans l’attente des Jeux de 
Paris 2024, la transition est toute trouvée pour vous parler de Terre de Jeux 
2024. 
 

L’histoire de Terre de Jeux 2024 a commencé pour Arcisses début mars de 
cette année quand nous avons fait la demande pour l’obtention du précieux 
label. 
En obtenant ce label, Arcisses s’engage dans l’aventure des Jeux avec ses 
habitants, ses écoles et ses associations. 
 

Pour Arcisses, être labellisé va nous permettre, avec nos moyens, nos 
infrastructures de contribuer à 3 grands objectifs : 
 

Faire vivre à tous les émotions des Jeux ; 
Changer le quotidien des Arcissois et Arcissoises grâce au sport 
Faire que le projet profite au plus grand nombre 

 

Être labellisé Terre de Jeux 2024, c’est promouvoir le sport et c’est pour cela 
que nous souhaitons créer un groupe de travail, composé d’élus, de membres 
d’associations, de parents d’élèves, et d’enseignants pour développer des 
actions vers le sport dans le respect de la Charte olympique et éthique de Paris 2024. 
 
Pour venir nous rejoindre, n’hésitez pas à contacter Thierry CARLIER au 06 32 86 96 03 

Olympisme 

En 1894, Pierre de Coubertin lance son projet de rénovation des Jeux 

Olympiques et en 1896 a lieu la célébration des 1ers Jeux de l'ère moderne, à 

Athènes. Les trois valeurs de l'Olympisme sont l'excellence, l'amitié et le 

respect.  

Les cinq anneaux entrelacés représentent les cinq continents unis par 

l'olympisme. Quant aux six couleurs (en incluant le blanc en arrière-plan), 

elles représentent toutes les nations. Le bleu pour l'Europe, le noir pour l'Afrique, le jaune pour l'Asie, le vert 

pour l'Océanie et le rouge pour l'Amérique. 

Les Jeux Olympiques en 2024 auront lieu à Paris (du 26 juillet au 15 août) et paralympiques (du 28 août au 8 
septembre), organisés par le Comité d'organisation des Jeux olympiques (COJO) Paris 2024. Ces Jeux sont un 
rendez-vous fort pour la capitale. Paris 2024 a fait le choix de 4 sports nouveaux, créatifs, spectaculaires et en 
phase avec leur époque : le surf, l'escalade, le skateboard et le breaking. De plus, il n’y aura pas de cérémonie 
d'ouverture dans un stade, pour ces Jeux Olympiques. Elle se déroulera en plein cœur de la ville de Paris. 
Plus précisément, sur la Seine, le fleuve qui traverse la capitale de part en part. Cette cérémonie se veut "la plus 
importante jamais organisée dans l'histoire des Jeux", selon le Comité d'Organisation des Jeux Olympiques. Elle 
mettra en avant les athlètes tout au long de ce parcours de 6km. Près de 10 500 athlètes traverseront Paris sur 
les bateaux de leurs délégations respectives, lors de ce défilé. Les spectateurs pourront assister au défilé depuis 
les berges, mais aussi sur les ponts. De nombreux gradins seront installés pour l'occasion. Au total, près de 600 
000 personnes pourront assister à cette cérémonie, soit dix fois plus de personnes que dans un stade. 
 
A ce jour, reste à connaitre le Porte Drapeau de la délégation française.  



Un courrier, reçu il y a plusieurs mois en mairie, suggérant que la manifestation de la Bourbonnaise soit l’apologie 

d’un féminicide amène les rédacteurs d’Arcisses- Infos à quelques éclaircissements ou remarques. 

Pour commencer, il faut rappeler que la fête de la Bourbonnaise existe 

depuis quelques siècles et donc bien avant qu’on parle de féminisme.  

De nos jours, les nombreux spectateurs de cette manifestation populaire 

attendent simplement le feu d’artifice dans la joie et la bonne humeur en 

regardant une marotte bruler sur un bucher. Et s’ils se posent des questions 

sur le fondement de cette tradition, il suffit d’aller sur internet pour trouver 

la légende Marguerite de Radray, la Bourbonnaise, et d’observer qu’il ne 

s’agit pas de la torture d’une femme adultère mais d’une sanction contre un 

individu qui fait rédiger de faux documents pour qu’une « Damoiselle » soit 

mariée contre son gré à un noble seigneur du secteur alors que son cœur 

incline pour un autre ! Cet acte pourrait-être aussi haïssable et inacceptable 

s’il s’agissait d’un homme et de la même façon, il aurait pu faire l’objet de la 

vindicte populaire. 

L’aspect moraliste inscrit en filigrane derrière cette légende populaire est 

fondé sur la réalisation de faux documents et les ravages moraux (et ici 

amoureux) qu’un faussaire peut engendrer. Personne ne se réjouit depuis des lustres de voir un mannequin 

représentant une femme brûlée sur un bucher dans une manifestation joyeuse, mais les spectateurs présents se 

satisfont, s’ils se posent la question, de percevoir le châtiment d’une harpie-faussaire. Et c’est un jury populaire qui 

établit la macabre sentence dans cette légende et non un mari jaloux comme c’est parfois le cas dans de sordides 

actualités ! 

Il est vrai qu’on ne questionne que très rarement le comité des Fêtes sur l’histoire de Marguerite de Radray, ce qui 

montre bien que c’est surtout une occasion de sortie, en famille ou avec des amis. Que profiter des températures 

agréables d’une soirée d’été est essentiel, en attendant le feu d’artifice, sans se poser de questions sur le message 

subliminaire qui peut être colporté à travers l’embrasement du bucher et de son mannequin ! D’ailleurs le 

mannequin brulé n’a aucun symbole féminin, juste une forme humaine, celle d’un faussaire asexué.  

Dans une période où les valeurs morales se délitent, la légende de la Bourbonnaise ne pose évidemment aucun 

problème aux organisateurs, ni aux élus municipaux, elle véhicule un message d’honnêteté intellectuelle, elle 

dénonce les méfaits du travail de faussaires, elle est un contre-feu à la perte de probité morale parfois constatée 

dans notre société ! C’est pour cela que cette fête de la Bourbonnaise demeure avec sa marotte et son bucher pour 

symboliquement détruire par les flammes toute velléité d’user de faux documents pour arriver à ses fins. 

A propos de la Bourbonnaise 
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